Université Paris-Dauphine

Division des Personnels 

Service du personnel enseignant

Candidature au Monitorat pour la rentrée 2007

Le Monitorat d’Initiation à l’Enseignement Supérieur a été institué par le décret n° 89-794 du 30 octobre 1989 pour permettre à des étudiants inscrits en thèse de se préparer aux fonctions d’enseignant-chercheur

Conditions à remplir : à l’issue du MASTER 2

1) Bénéficier d’une Allocation de Recherche du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche ou d’une bourse d’une durée et d’un montant équivalents ( 3ans,1530,77 E bruts par mois) pour la rentrée 2007

2) Etre inscrit en Doctorat à la rentrée 2007

3) Remplir un dossier de candidature au Monitorat :

téléchargeable sur le site www.cies-sorbonne.fr , un dossier papier peut également vous être remis au service du personnel enseignant –bureau D516

Constitution du dossier :

1) Le dossier doit être établi : 

- en 2 exemplaires pour chacun des établissements demandés

- 1 exemplaire au secrétariat du CIES Sorbonne, Centre Albert Châtelet (4è étage), 6-8 rue Jean Calvin – 75005 Paris

2) Il doit porter :

· l’avis et la signature du Directeur de l’Ecole Doctorale

· l’avis et la signature du Directeur de thèse
Vos contacts au service du personnel enseignant :

· Chantal Duchene, responsable du service, tél : 01 44 05 42 08, chantal.duchene@dauphine.fr
· Nathalie Marques, tél 01 44 05 43 46, nathalie.marques@dauphine.fr
· Mehdi Dafal, tél 01 44 05 48 65, mehdi.dafal@dauphine.fr 

Je vous rappelle que la clôture du dépôt des dossiers est le vendredi 14 septembre 2007 (17 heures) : les dossiers peuvent être adressés ou déposés à l’adresse suivante : Université Paris-Dauphine, Service du personnel enseignant, Bureau D516, Place du Maréchal De Lattre de Tassigny, 75775 – Paris Cedex 16

